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 Poitiers, le 26 juin 2008 

Lycée Camille Guérin 
Poitiers 

 

  
 

Compte rendu du 19 juin 2008 
 

Commission restauration 
 
 

Membres présents  : 
 

- M. FISCHER Marc, Directeur de l’Education Région, 

- M. GONGORA Pierre-Alain, Architecte Programmiste Région, 

- Mme OBRECHT  Nicole, Déléguée Régionale de l’Education, 

- Mme SAUTOUR  Evelyne, Responsable Vie Lycéenne, 

- M. PEYCLI Alain, Intendant du lycée, 

- Mme THOMAS  Jacqueline, Attachée d’Intendance, 

- Mme BACLET Monique, Attachée d’Intendance, 

- Mme HENRI Michèle, Professeur, 

- Mme PALISSE  Muriel, CPE, 

- Mme GERMAIN  Catherine, Représentante des parents d’élèves Lycée, 

- M JANET Thierry, Représentant des parents d’élèves Lycée, 

- M. PERONNET Bruno, Adjoint technique restauration, 

- Mme DUREPAIRE  Christine, Adjointe technique, Chef des agents, 

- Mme CHARRUYER Caroline, Adjointe technique lingerie, 

- Melle BELIARD Catherine, Infirmière scolaire, 

- M. GONNIN Eric, CPE au collège, 

- M PALEZIS Laurent, Gestionnaire du Collège, 

- M. DELUSSEAU Patrice, Représentant des parents d’élèves Collège, 

- M. FAYE Bruno, Représentant des parents d’élèves Collège, 

- Mme COGNIAUX-CAGNON  Chantal, Représentant des parents d’élèves Collège, 

- Melle LE RONCE Iris, Représentante des élèves. 

 

Membres excusés  : 
 

- Mme LUCAS  Marie Thérèse, Proviseure, 

- M. MERCIER Jean-Pierre, Adjoint technique restauration, 

- Mme NIEUTIN Gloria, Professeur, 

- Mme TOCHON Viviane, Professeur, 

- Mme BECOGNEE–PEREIRA  Pascale, C.P.E., 
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- Mme DOUCET Françoise, Représentante des parents d’élèves Lycée, 

- Mme GUICHARD  Claire, Représentante des parents d’élèves Lycée, 

- Mme QUEYREIX Christiane, Représentants des parents d’élèves Lycée, 

- Mme RIBARDIERE , Professeur Collège. 

 

Membres absents  : 

- Mlle ROUX  Emilie, Elève 2nd 5 – M. CASSETTE Simon, Elève MPSIA – Mlle 

GIRAUDET Louise, Elève MP*. 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 
 

I. Bilan d’étape du projet de restructuration du re staurant scolaire. 

 

Monsieur PEYCLI remercie chaleureusement Monsieur FISCHER d’avoir bien voulu répondre 

favorablement, en se déplaçant au lycée avec ses collaborateurs, à une demande forte des parents 

d’élèves qui sont en attente d’informations quant à l’évolution du projet de restructuration de la 

restauration.  

Monsieur FISCHER informe les membres de la commission que le projet de restructuration se fera 

mais que la programmation n’est pas terminée. Outre les différentes améliorations techniques 

apportées, s’ajoute l’étude de l’implantation d’une nouvelle chaufferie. 
 
Pour répondre aux inquiétudes soulevées lors de la dernière réunion, notamment par les parents 

d’élèves, Monsieur FISCHER évoque le problème de l’hébergement des différents usagers du service 

restauration pendant les travaux. Des échanges ont lieu entre les participants : 
 

� Les parents d’élèves sont unanimes pour demander le service restauration sur place et avec 

une pause méridienne d’une durée raisonnable.   
 
� Mme PALISSE explique que certains élèves du secondaire n’ont qu’une heure de coupure, en 

raison des différentes options offertes. Il n’est pas envisageable de supprimer ces options. En 

revanche les activités culturelles offertes par la Maison des Lycéens ainsi que les activités 

sportives peuvent être considérées comme moins prioritaires. Les élèves  de seconde année de 

CPGE sont cependant en concours à partir du mois d’avril et restent donc prioritaires. 
 
� M. GONNIN, CPE du collège, précise que les collégiens sont mineurs. Ils doivent 

obligatoirement  être encadrés pendant les transports et bénéficier d’une récréation obligatoire. 

A ces contraintes s’ajoutent le suivi des entraînements des différentes activités sportives 

(UNSS ou section sports études). 
 

Il ressort de ces échanges que le maintien d’une restauration sur place de tous les élèves est la 

solution la plus souhaitée par les membres de la commission. 
 
Monsieur FISCHER indique que la piste d’un hébergement sur place sera étudiée. 
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Madame SAUTOUR appelle l’attention sur le fait que les emplois du temps seront inévitablement 

impactés par les travaux, et que, quelle que soit la solution retenue pour l’hébergement, le délai de 

reconstruction impliquera des contraintes aussi bien pour les personnels techniques ou administratifs 

que pour l’organisation pédagogique. Il en ira de même pour l’aspect qualitatif  de la restauration. 
 
M. GONGORA rassure les membres de la commission qui craignent l’implantation de structures  

démontables d’accueil sur place. Ces structures provisoires ne sont pas « du camping ». Le passage 

des élèves pourrait se faire sur deux chaînes. Il n’y a cependant pas suffisamment de foncier 

disponible en dehors du terrain de sport et l’implantation de bâtiments démontables comporte des 

contraintes techniques tant pour l’approvisionnement des fluides que pour la mise en œuvre de 

l’assainissement, ce qui peut conduire à doubler les coûts. 

Une construction en plusieurs phases ne peut être envisagée en raison des contraintes de sécurité. 
 
Monsieur FISCHER détaille les hypothèses qui seront étudiées : 

- Externalisation de la production et de la distribution 

- Production et distribution en interne 

- Liaison chaude ou froide 
 

Il précise que les crédits d’autorisation de programme votés (+ de 5 millions d’Euros) ne sont pas 

actuellement suffisants, mais que le projet n’est pas remis en cause. Il rappelle que la question des 

moyens humains n’est pas neutre si la production doit avoir lieu à l’extérieur.  
 

Mlle LE RONCE demande si le coût des travaux aura une incidence sur le prix de la restauration pour 

les familles. Il lui est répondu par la négative. Suite à une remarque de Mr DELUSSEAU indiquant que 

les textes prévoient 30 minutes à table, elle pense qu’une demi-heure de pause méridienne, c’est bien. 
 

Le calendrier est lié aux différentes études préliminaires (bouclage du dossier par le programmiste, 

concours d’architectes et  mise en œuvre des marchés publics). 

Après avoir entendu les différentes questions soulevées, M. FISCHER informe les membres de la 

commission que des études vont être menées pour chiffrer les hypothèses envisagées avant qu’une 

nouvelle réunion ne soit programmée avant la fin de l’année 2008. 

 
II.  Questions diverses : 

 

Mr. DELUSSEAU évoque les problèmes de sécurité que pose l’aménagement de la placette située rue 

de la Gibauderie.  
 
Mme HENRI fait part de son inquiétude en raison de nombreux vols de matériels pédagogiques 

intervenus ces dernières semaines.  

 
 

La secrétaire de séance, 
Jacqueline Thomas 
 
Courriel : Jacqueline.Thomas@ac-poitiers.fr 


